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LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ
SOUS-DIRECTION POLITIQUE DES PRODUITS DE SANTÉ ET
QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES SOINS						
Bureau des dispositifs médicaux et autres produits de santé 



QUESTIONNAIRE REGLEMENT DMDIV 2017/746
 En lien avec les ruptures des DMDIV à venir pour cause de non certification au titre du règlement DMDIV


Nous vous remercions de retourner ce questionnaire par mail au plus tard le 30 janvier 2024 à l’adresse suivante : DGS-PP3@sante.gouv.fr en mettant en objet : Règlement DIV – questionnaire risque de rupture 



1. Dans le cadre de vos échanges avec vos fournisseurs/fabricants, certains d’entre eux vous ont-ils fourni des informations sur des risques de rupture de certains de vos DMDIV avec l’entrée en application du règlement ? 
Sur l’ensemble de vos fournisseurs/fabricants, certains ont pu échanger avec vous d’autres non. Dans ce cas, cochez OUI et NON et merci de remplir les parties correspondantes.

☐ Oui  						☐ Non Si Non, veuillez-vous reporter à la page 3

SI Oui , lesquels ? [footnoteRef:1] [1:  et 2Ajouter des lignes si besoin ] 


	DMDIV
	Fabricant
	Date de rupture prévisionnelle

	



	
	

	



	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	





2. Le fabricant vous propose-t-il des solutions en remplacement de ces dispositifs ?


☐ Oui  						☐ Non 

SI Oui , lesquelles ? [footnoteRef:2] [2: ] 



	DMDIV 
Fabricant

	Proposition 

	



	

	



	

	


	

	


	

	


	




3. Si aucune alternative n’a pu être identifiée (réponse non ci-dessus), listez les produits dont l‘indisponibilité créerait une situation de risque dans la prise en charge des patients.[footnoteRef:3]  [3:  Ajouter des lignes si besoin] 



	DMDIV

	Fabricant 
	Domaine/ pathologie

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	







[bookmark: _GoBack]Si la réponse à la question 1 est NON veuillez compléter le questionnaire suivant



Listez les fabricants/produits pour lesquels vous n’avez à ce stade pas d’information, en particulier les dispositifs sans alternative identifiée et dont l’indisponibilité créerait une situation de risque dans la prise en charge des patients (notamment les dispositifs peu utilisés et/ou fournis par des PME).[footnoteRef:4] [4:  Ajouter des lignes si besoin] 



	DMDIV 

	Fabricant 
	Domaine/ pathologie
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